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9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 6057

Texte de la question

M Georges Colombier attire l'attention de M le ministre de la defense sur la recrudescence des vols dans les
campagnes et egalement le manque d'effectifs dans les gendarmeries. Il lui demande de bien vouloir etudier la
possibilite de renforcer la surveillance et accroitre la securite des personnes.

Texte de la réponse

Reponse. - Les augmentations d'effectifs dont a pu beneficier la gendarmerie nationale au cours des dernieres
annees ont permis de porter a 6 sous-officiers les brigades territoriales qui n'en comptaient jusqu'alors que 4 ou
5 et de renforcer les unites les plus sollicitees dans les zones ou la gendarmerie est seule responsable de
l'execution des missions de securite publique. Ces mesures ont profite essentiellement aux zones rurales et aux
petites agglomerations. Actuellement, avec leurs moyens organiques, la plupart des brigades chargees de
circonscriptions a vocation rurale font face dans de bonnes conditions aux taches qui leur incombent,
notamment dans le domaine de la securite publique generale. De plus, 158 pelotons de surveillance et
d'intervention ou pelotons de surveillance en montagne sont implantes sur le territoire national, dont 5 dans le
departement de l'Isere. Aussi, dans un contexte budgetaire difficile, la priorite est-elle accordee aux formations
tres sollicitees des zones suburbaines lorsque la gendarmerie est seule chargee de l'execution des missions de
securite publique. Par ailleurs, la loi de finances pour 1989 prevoit la transformation de 300 emplois de
gendarme en postes de grade et d'officier ; ce renforcement de l'encadrement des unites permettra d'ameliorer
leur efficacite. Il a ete en outre decide lors de la reunion du comite interministeriel de la securite routiere du 27
octobre dernier que la gendarmerie beneficierait l'annee prochaine de 400 gendarmes auxiliaires
supplementaires pour renforcer les unites chargees de la securite routiere. Ces mesures, conjuguees a la
recherche permanente de reduction des charges logistiques et de l'optimisation de l'emploi des personnels,
permettront d'accroitre la capacite operationnelle des unites et de marquer plus encore la presence de la
gendarmerie sur le terrain.
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